
+ Conseil départemental
de l'Hérault
+ Communautés
de communes :
Grand Pic St-Loup
Pays de Lunel
+ Communauté
d'agglomération
Pays de l'Or
+ Montpellier
Méditerranée Métropole

biodiversitégestion de l’eau

2021
rapport
d'activités



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
© Symbo – mai 2022 
Directrice de la publication : Patricia Moullin-Traffort / Rédaction : F. Imbert-Suchet, N. Vazzoler, L. Cases, E. 
Le Pommelet, N. Genty, P. Thélier, E. Martin, C. Orth / Mise en page E. Le Pommelet / Crédits photos : Symbo 
sauf mention contraire. 



24

2

11

13

22

23

15

30

31

Mot de la Présidente

Eau & Milieux aquatiques

Prévention des inondations



 

1 
 

Mot de la Présidente 
 

2021, une année de changement… 

 
Malgré une année à nouveau perturbée par la Covid19, le 
Symbo a su maintenir un rythme d’activités soutenu en 2021. 
L’année 2021 a été marquée en premier lieu par le changement 
de gouvernance du Symbo suite aux élections départementales. 
C’est après 30 ans de Présidence de Claude BARRAL, fervent 
ambassadeur de la gestion des milieux aquatiques à l’échelle 
hydrographique des bassins versants, que j’ai pris le relais à la tête du Symbo. C’est pleinement convaincue 
du bien-fondé du travail mutualisé, de la concertation et de la solidarité territoriale, que je m’efforcerai, avec 
application, de poursuivre les travaux engagés pour la préservation de l’eau et des milieux aquatiques de ce 
territoire qui m’est cher. Melgorienne depuis plus de 40 ans, il ne se passe pas un jour sans que mes pieds ne 
foulent les sentiers qui longent l’étang de l’Or. La cellule technique a vu également son organisation 
renouvelée, avec le départ définitif de l’ancien directeur, son remplacement officiel par Flore Imbert-Suchet, 
et le recrutement d’un nouveau chargé de mission PAPI. Dès mon arrivée, j’ai su que je pourrai compter sur 
l’appui sans faille de cette équipe dynamique dont le professionnalisme et l’implication quotidienne sont 
reconnus de tous. 
 

En terme d’avancée majeure, l’année 2021 a vu aboutir le travail de l’évaluation prospective du Contrat de 
bassin (2015-2019) qui, au terme d’un important processus de concertation, a permis de dresser 
collectivement une feuille de route pour les 10 ans à venir : Contrat Grand cycle de l’eau de 2022 à 2024, 
futur Contrat de bassin post 2025, et en parallèle démarche d’émergence d’un Schéma d’Aménagement de 
Gestion des Eaux (SAGE), propositions qui seront validées définitivement en 2022. Je tiens à remercier ici la 
mobilisation de l’ensemble des collectivités et partenaires institutionnels sans laquelle il n’aurait pas été 
possible de dresser ces perspectives ambitieuses pour notre territoire. 
 

Concernant la prévention des risques d’inondation, 2021 a été marquée par le lancement de la démarche « 
Or Alabri » qui vise à apporter des mesures de protection individuelle aux habitations situées en zone 
inondable, pour les propriétaires qui le souhaitent. 
 

Les nouvelles missions du Symbo en matière d’entretien des cours d’eau se sont quant à elles concrétisées au 
travers de nouvelles campagnes estivales d’entretien de la ripisylve et de l’obtention en octobre 2021 d’une 
Déclaration d’Intérêt Générale (DIG) permettant au Symbo, par délégation, mais également aux autres 
Gémapiens, d’intervenir pour l’entretien des cours d’eau du bassin versant sur des terrains privés pour 
l’intérêt collectif. 

 

Initiée en 2020, l’élaboration du plan de gestion stratégique des zones humides du Bassin de l’Or s’est 
poursuivie en 2021, centrée sur la concertation territoriale dans l’objectif de définir les priorités d’actions et 
une stratégie d’intervention partagée.    
 

En parallèle, le Symbo a poursuivi ses actions de sensibilisation et d’éducation à l’environnement, 
d’animation de la démarche Natura 2000 sur le site de l’étang de l’Or, et de suivis divers.  
Puissent, la satisfaction quasi unanime de nos concitoyens suite aux travaux de restauration de la Viredonne 
et des Dardaillons, ou encore les premiers signes du retour de la Loutre d’Europe sur notre territoire, être les 
fruits de notre action collective ! 
 

Je vous invite à découvrir, au travers de ce rapport, une synthèse de l’activité riche et soutenue du Syndicat 
menée en 2021. Bonne lecture ! 
 
La Présidente du Symbo 
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POLITIQUE GLOBALE DE L’EAU ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES À L’ECHELLE DU BASSIN VERSANT 
 

Le bilan prospectif du Contrat du 
Bassin de l’Or 
 
Véritable projet de territoire, le Contrat du Bassin 
de l’Or est un programme d’actions ciblant les 
différents leviers d’une gestion globale de l’eau à 
l’échelle du bassin versant. Sa mise en œuvre qui 
s’est déroulée sur la période 2015 à 2019, a 
bénéficié de cofinancements publics pour les 
porteurs de projets de notre bassin versant. Le 
Contrat du Bassin de l’Or a mobilisé une 
soixantaine de maîtres d’ouvrage dont 
principalement les EPCI du territoire, le Symbo et 
les Syndicats spécialisés (SIATEO, SMGC…), mais 
aussi 29 des 32 communes situées sur le bassin 
versant. Le Symbo a porté le Contrat du Bassin de 
l’Or et son animation en y consacrant un 
équivalent temps plein, cofinancé par l’Agence de 
l’Eau et la Région Occitanie. 
 
L’année 2021 a été consacrée à la concertation 
sur les suites à donner à ce Contrat, après en 
avoir validé le bilan. Le Symbo a missionné un 
prestataire pour évaluer cette démarche en toute 
impartialité et aider le territoire à se projeter sur la 
décennie suivante. 
 
Validation du bilan du Contrat 
 
Le Comité du Bassin de l’Or s’est réuni le 26 
janvier 2021 à l’Espace Castel à Lunel pour valider 
cette phase de bilan, en écho à la signature du 
Contrat du Bassin de l’Or qui s’était déroulée le 1er 
juillet 2015 dans cette même salle. Les participants 
ont exprimé leur approbation aux contenus de ce 
bilan et leurs avis quant aux enjeux et ambitions à 
poursuivre.  
 
Le Comité du Bassin de l’Or a ensuite débattu en 
ateliers pour son 8e rassemblement, le 4 mars 
sous forme de visioconférence. Du fait de la 
recrudescence de la pandémie de covid-19, ces 
débats ont eu lieu en distanciel, en plénière et via 
trois salles virtuelles permettant des discussions en 
petits groupes. Ces échanges ont reposé sur un 
dossier de réunion établi par le prestataire (Acteon 
environnement) et l’équipe technique du Symbo, 
présentant une synthèse du bilan validé en janvier. 

Cet atelier a permis l’expression des membres du 
comité du bassin de l’Or quant aux enjeux et outils 
pertinents pour l’avenir de la gestion intégrée de 
l’eau sur ce bassin versant à l’horizon 2030.  
 
Etablissement d’une feuille de route horizon 2030 
 
La concertation a été prolongée auprès des élus 
du territoire : les élus du Symbo ont pu débattre 
de la feuille de route prévisionnelle et ont décidé 
de proposer aux EPCI une présentation dans leurs 
instances respectives et de leur choix. Le sujet a 
été abordé en Commission Eau et Assainissement 
de la CCGPSL le 18/09/2021 et planifié plus tard 
lors de rendez-vous techniques avec 3M et CCPL.   
 
Un comité technique s’est réuni le 18 novembre 
2021 pour prendre connaissance de l’avis des élus 
et préparer la validation de la feuille de route dans 
un Comité du Bassin de l’Or début 2022.  
 

 
 
Comité du Bassin de l’Or réuni le 26 janvier 2021 à 
l’Espace Castel à Lunel © Symbo    

 
Animation territoriale de la gestion de l’eau 
 
En 2021, le Symbo a également poursuivi son rôle 
d’animation technique pour accompagner les 
différents porteurs de projets inscrits au Contrat et 
coordonner la mise en œuvre des actions, au 
travers notamment des comités de pilotage ou de 
comités de suivis dédiés. 
 
Cela concerne les études et travaux sur les milieux 
aquatiques et humides, la réduction des pollutions, 
la gestion quantitative et la reconquête de la 
qualité des eaux des captages prioritaires. 
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Pilotage des maîtrises d’ouvrage du Symbo 
inscrites au Contrat du Bassin de l’Or 
En 2021, le Symbo a poursuivi la réalisation des 
études stratégiques suivantes inscrites au Contrat : 

 Pilotage de l’étude de « Bilan évaluatif du 
Contrat et prospective pour la future gestion de 
l’eau sur le Bassin de l’Or » (avec prestataire) ; 
• Pilotage de la seconde phase de « l’étude 
lagune » (avec partenariat scientifique, contrat à 
durée déterminée et prestataire) ;  
• Pilotage d’une étude stratégique relative à 
la gestion des zones humides sur le Bassin de l’Or 
(avec prestataire) ; 
• Pilotage d’une stratégie de restauration de 
la Cadoule et du Bérange (avec prestataire).  
 
De plus, le Symbo intervient depuis début 2020 en 
maîtrise d’ouvrage déléguée ou en assistance à 
maîtrise d’ouvrage de nombreuses opérations 
relevant de la GEMAPI. 

 
 

Gestion quantitative des nappes 
souterraines  
 
Suivi du Plan de Gestion de la Ressource en Eau 
de la nappe de Castries (déficitaire) 
Le Symbo avait participé à l’élaboration du PGRE 
(Plan de Gestion de la Ressource en Eau) de la 
nappe de Castries, copiloté par le Syndicat Mixte 
Garrigues Campagne et la Métropole de 
Montpellier Méditerranée. Approuvé par le Préfet 
le 25 mars 2019, le PGRE de Castries est en cours 
de mise en œuvre. Le Symbo a participé au 1er 
Comité de Pilotage qui a eu lieu en distanciel le 8 
février 2021, actant notamment de l’abandon du 
captage de Sussargues ainsi que de la mise en 
service de l’usine de potabilisation de l’eau du 
Rhône, prévue pour la fin d’année 2021. Le Symbo 
suit également le programme Aquamétro 
(ALEC).

 

 

Reconquête de la qualité de l’eau 
par la réduction des rejets urbains  
 
Reconquête de la qualité de l’eau par 
l’assainissement collectif des eaux usées 
 
Le Symbo suit les projets d’actualité sur le bassin 
versant : participation au comité de suivi Maera, 
enquête publique pour la modernisation de la 
station d’épuration de Lunel, schéma directeur de 
l’assainissement de Vérargues, ambitions de 3M 
sur la réutilisation des eaux usées traitées.  

Le Symbo a également participé aux échanges et à 
une réunion technique au sujet d’un rejet ponctuel 
de nutriments par une entreprise dans l’Aigues-
Vives, en vue de la mise en place d’un 
assainissement individuel ou d’un raccordement 
collectif dès que possible. 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

Station d’épuration de Lunel (© www.lunel.com)  

 

 
 
 

Principaux partenaires : Agence de l’eau, Région, 
Département de l’Hérault, ARS, DDTM, DREAL, ALEC, 
Montpellier Méditerranée Métropole, Syndicat Mixte 
Garrigue Campagne, Chambre d’agriculture, BRGM. 
 
Contacts : Pierre THELIER et Flore IMBERT-SUCHET. 

Principaux partenaires : Agence de l’eau, DDTM, Ville 
de Lunel 
Contact : Pierre THELIER 

Principaux partenaires : Agence de l’Eau, 
Département de l’Hérault, Région Occitanie, Etat, 
Europe, les 4 EPCI membres du Symbo 
 
Contacts : Pierre THELIER et Flore IMBERT-SUCHET 

http://www.lunel.com/
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GEstion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations 
 
Le Symbo a retrouvé en 2021, après une année 
2020 bousculée par la crise sanitaire, une activité 
dense et riche dans la mise en œuvre 
opérationnelle de la compétence GEMAPI sur le 
territoire du bassin versant de l’Or. 
 
Rappel sur l’organisation de la compétence 
GEMAPI retenue sur le bassin de l’Or 
L’organisation de la GEMAPI sur le bassin de l’Or, 
partagée et validée par les différents acteurs 
concernés, a débouché sur un mode d’exercice 
hétérogène, régi par des conventions bilatérales 
entre les EPCI délégant et le Symbo délégataire 
pour la période 2020-2025. 
 

Il en ressort une organisation où le Symbo 
intervient avec les moyens octroyés par les EPCI 
sur la gestion des cours d’eau et notamment 
l’entretien, la gestion des zones humides pour 
réguler les populations de ragondins, ou 
l’assistance à des travaux de restauration 
hydromorphologique des cours d’eau, selon le 
mode d’organisation présenté dans le tableau ci-
dessous. 
 
Le Symbo assure l’ensemble des missions de la 
GEMAPI pour le compte de la CCPL par délégation 
globale de la compétence.  
 
Afin de mettre en œuvre toutes ces délégations, 
trois agents de la cellule technique du Symbo sont 
mobilisés pour tout ou partie de leurs missions, à 
hauteur de 1,7 ETP pour l’année 2021. 
 

 

 
 
 
Les principales avancées opérationnelles de la 
GEMAPI en 2021  sont décrites dans les pages 
suivantes et concernent pour l’essentiel: 
 
 l’entretien des cours d’eau (item 2) :  

 Attribution de l’accord-cadre de prestations 
de service à l’entreprise PHILIP Frères pour 
les territoires POA et CCPL délégués au 
Symbo. 

 Poursuite des opérations d’entretien durant 
l’été sur des parcelles publiques selon les 
plans de gestion. 

 Obtention le 29 octobre 2021, d’une 
Déclaration d’Intérêt Général (DIG) à 
l’échelle du bassin versant pour pouvoir 
intervenir légalement sur des propriétés 
privées avec des fonds publics. 

 Préparation des conventions d’autorisation 
de passage aux propriétaires riverains. 

 



Eau & Milieux aquatiques 

5 
 

 la surveillance réglementaire des digues 
classées du Lunellois (item 5): 

 Finalisation des Etudes De Danger (EDD) des 
digues du Dardaillon à Saint Nazaire de 
Pézan et du Dardaillon Ouest à Lunel-Viel ; 

 Mise à jour des « consignes écrites 
d’entretien et de surveillance en toutes 
circonstances et en période de crue » des 
deux digues classées ; 

 Dépôt auprès des services du Préfet de 
l’Hérault des dossiers de demande de 
régularisation des systèmes d’endiguement 
du Dardaillon à Saint Nazaire de Pézan et du 
Dardaillon Ouest à Lunel-Viel. 

 
 la restauration des milieux aquatiques (item 8): 

 Assistance à la Maîtrise d’Ouvrage des travaux 
de restauration du Salaison à Mauguio. 

 

 
 

Gestion et restauration des cours 
d’eau 
 
Mise en œuvre des plans de gestion 
 
L’ensemble des cours d’eau et des petits affluents 
du bassin versant de l'étang de l'Or est couvert par 
un plan de gestion élaboré en régie par le Symbo 
ou ses partenaires (EGIS Eau pour la Viredonne et 
le Dardaillon). 
 
La mise en œuvre opérationnelle de ces plans de 
gestion est directement assurée par le Symbo par 
délégation du Pays de l’Or Agglomération et de la 
Communauté de communes du Pays de Lunel, 
ainsi que par la Métropole de Montpellier et la 
Communauté de communes du Grand Pic Saint 
Loup avec l’accompagnement du Symbo, sur leur 
territoire respectif. 
 
La mise en œuvre des plans de gestion passe par 
l’obtention d’une déclaration d’intérêt général 
(DIG) des interventions prévues, notamment pour 
pouvoir intervenir légalement sur des propriétés 
privées avec des fonds publics. 

 
Les dossiers règlementaires des 3 maîtres 
d’ouvrage sur le bassin versant de l’Or (Symbo, 3M 
et CCGPSL), réalisés par le Symbo, ont été déposés 
à la Préfecture le 20 février 2021. 
Après enquête publique du 9 août au 10 
septembre, le Préfet de l’Hérault a déclaré le 19 
octobre 2021 d’intérêt général la mise en œuvre 
des plans de gestion des cours d’eau et des petits 
affluents du bassin versant de l’Or. 
La fin d’année 2021 a consisté à préparer les 
conventions d’autorisation de passages entre les 
différents maîtres d’ouvrages et les propriétaires 
privés. Cela concerne 4 657 parcelles à l’échelle du 
bassin versant. 
 
Dans l’attente de l’obtention des DIG, des travaux 
d’entretien du lit, des berges et de la ripisylve des 
cours d’eau ont été réalisés courant 2021 sur les 
parcelles publiques : 
 
 Par le Symbo : 

 Le Canal de Lunel à Lunel,  

 Le Dardaillon à Saint-Nazaire-de-Pézan, 

 Le Dardaillon Ouest et le Dardaillon Est à Saint 
Just et à Lunel-Viel, 

 La Viredonne et le Berbian à Lansargues et à 
Valergues, 

 Le Bérange à Candillargues et Mudaison, 

 Le Canal de l’Or à Candillargues, 

 L’Aigue-Vive à Candillargues et Mudaison, 

 La Cadoule à Mauguio et Mudaison, 

 La Capoulière, la Roubine, le Maïre, la 
Balaurie, le Salaison, la Jasse à Mauguio. 

 
Ce qui représente environ 48 km de cours d’eau 
traités en 2021, pour un montant global de 
125 000 € HT. 

 
 Par 3M : 

 La Courbessac à Saint-Drézéry, 

 Le Valentibus à Sussargues, 

 Le Salaison au Crès, 

 La Balaurie à Vendargues, 

 Le Baladas à Saint-Géniès-des-Mourgues, 

 L’Aigues Vives à Baillargues. 
 
Pour un montant global de 25 000 € HT. 
 

 

Principaux partenaires : 4 EPCI du Bassin de l’Or, 
Département  de l’Hérault, Agence de l’Eau, 
Région Occitanie et services de l’Etat . 
 
Contacts : Flore IMBERT-SUCHET, Eric MARTIN, 
Nathalie VAZZOLER 
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Maîtrises d’ouvrage de l’entretien des cours d’eau du Bassin de l’Or (© Symbo) 

 
 
 

Montants prévisionnels d’intervention sur les cours d’eau estimés dans les Plans De Gestion (durée  5 ans) 

COUT 
k€ HT 

PDG 
Bérange 

PDG 
Cadoule 

PDG 
Dardaillon 

PDG 
Salaison 

PDG 
Viredonne 

PDG 
Petits 

Affluents 
Total 

3M 211 101 30 47 34 248 671 

CCGPSL 0 7 0 23 0 0 30 

SYMBO 60 88 177 102 112 224 763 

BV 271 196 207 172 146 472 1 464 
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Intervention Philip Frères au Crès (© Symbo) 

 
La technicienne Rivière du Symbo et le Chargé 
d’opérations GEMAPI ont ainsi poursuivi sur 
l'année 2021 la mission de coordination de 
l'entretien des cours d'eau à l'échelle du Bassin 
versant.  
Cela s'est traduit par de nombreux échanges et 
réunions de travail avec les maîtres d'ouvrage 
compétents pour planifier les interventions, ainsi 
que des visites de terrain lors des différentes 
opérations d’entretien. 
Par ailleurs, un travail de surveillance a été mené 
sur le territoire afin d’alerter les partenaires 
d’éventuels nouveaux désordres observés.  
 

 
 

Restauration du Salaison 
 
La restauration du Salaison a concerné environ 
3 km de cours d’eau situés sur la commune de 
Mauguio à l’aval de la RD189. Les travaux ont été 
conduits sous la maîtrise d’ouvrage du SIATEO, 
puis suite à sa dissolution le 31 décembre 2019 
sous celle de l’Agglomération du Pays de l’Or, avec 
l’appui du Symbo en tant qu’assistance à maîtrise 
d’ouvrage, et sous la maîtrise d’œuvre du bureau 
d’études ARTELIA.  
 
 
L’objectif principal des travaux est de retrouver un 
bon état écologique et chimique du Salaison 
conformément aux objectifs du SDAGE Rhône 
Méditerranée Corse. L’opération a pour objet 
d’améliorer la qualité environnementale du cours 
d’eau, en restaurant un profil morphologique 
équilibré avec des berges moins pentues et un lit 
mineur moins artificialisé. 
La plantation d’espèces adaptées (ripisylve) et la 
création de cheminements doux ont conclu cette 
opération de renaturation estimée à 3,7 M€ HT. Ce 
projet a nécessité l’acquisition foncière (partielle 
ou totale) de 60 parcelles concernant 35 
propriétaires différents. 
 
L’année 2021 a vu la finalisation des plantations en 
janvier/février et le démarrage des deux années de 
suivi des végétaux (arrosage, entretien, gestion 
des invasives) ponctuées par les visites de constat 
à l’automne 2021 et 2022. 
 

Plantations au bord du Salaison (© Symbo) 

 

 

Principaux partenaires : DDTM, Agence de l’eau, 
Département de l’Hérault, Montpellier Méditerranée 
Métropole 
Contacts : Nathalie VAZZOLER, Eric MARTIN , Eve LE 
POMMELET  
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Etude préalable à la restauration de la Cadoule et 
du Bérange 
 

Dans le contexte de restauration de la Viredonne 
et des Dardaillons (2017-2018), puis du Salaison 
(2019-2020), les acteurs du territoire ont souhaité 
reproduire cette démarche sur les deux autres 
principaux cours d’eau du Bassin de l’Or, la 
Cadoule et le Bérange, en lançant une étude 
préalable à leur restauration. 
Cette étude vise à définir une stratégie globale 
d’intervention concertée qui conduira au 
lancement d’un programme de travaux de 
restauration hydromorphologique de ces cours 
d’eau. 
Pilotée par le Symbo, et confiée au bureau 
d’études ARTELIA, les phases « état des lieux / 
diagnostic » et « stratégie d’intervention » ont 
été menées en 2021. 
 

 
 

 

Protection et gestion des zones 
humides 
 
Gouvernance 
 
La Commission « Rivières & Zones Humides » 
s’est réunie à trois reprises en 2021 sur la 
thématique des zones humides. Il s’agissait 
d’exposer les avancées de l’élaboration du plan de 
gestion stratégique des zones humides du Bassin 
de l’Or (voir ci-après) : 

 Le 4 février 2021 (Mudaison) : 
présentation du principe d’un Plan de 
Gestion Stratégique des Zones Humides 
(PGSZH) 

 Le 30 mars 2021 (Visioconférence) : 
présentation de la méthodologie 
d’élaboration du PGSZH et premiers 
résultats 

 Le 5 juillet 2021 (Lunel) : restitution des 
ateliers de travail relatifs à l’élaboration du 
PGSZH 

 

Une lettre d’information, « l’Or bleu », éditée en 
avril 2021, a également été consacrée 
spécifiquement à ce projet.  

 
 

Plan de gestion stratégique des zones humides du 
Bassin de l’Or 
 
L’année 2021 a été consacrée à la concertation 
territoriale animée par le Symbo visant : 

 à adapter et valider les résultats relatifs au 
zonage « Zones humides » et à la 
qualification des pressions s’exerçant sur 
les zones humides ; 

 à construire une stratégie d’intervention 
visant à restaurer ou conserver les 
fonctions des zones humides, en priorisant 
les secteurs à enjeux orphelins de gestion. 

 
Hors Commissions « Rivières & Zones Humides », 
avec l’appui du bureau d’études ECOVIA à qui a été 
confié le projet, 8 ateliers de travail ont été 
organisés avec les EPCI, sur un mode technique 
(techniciens) et mixte (techniciens et élus), ainsi 
que deux réunions thématiques : 

 le 4 octobre 2021(Lunel) sur la thématique 
de la maîtrise foncière et des financements 
mobilisables, réunissant Agence de l’Eau, 
Région, Département, Conservatoire du 
littoral, Chambre d’agriculture et SAFER 

 le 9 novembre 2021 (Mudaison) sur la 
thématique de l’intégration de l’enjeu 
« Zones Humides » dans les documents 
d’urbanisme (invitation de l’ensemble des 
partenaires et collectivités du territoire). 

 
Le Symbo a également mené 11 entretiens 
bilatéraux avec les EPCI et autres partenaires. 
 

Principaux partenaires : Agence de l’eau – 
Département de l’Hérault – Etat – Région Occitanie 
Contacts : Eric MARTIN - Eve LE POMMELET – 
Nathalie VAZZOLER 
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De cette concertation, ont émergé 53 secteurs à enjeux pour lesquels a été définie une priorité d’action. 
 

 
 
Une centaine d’actions visant à préserver ou 
restaurer les zones humides a été identifiée. 
Celles-ci peuvent se décliner en 9 actions type : 

 adapter les pratiques agricoles aux enjeux 
ZH 

 adapter les usages aux enjeux ZH 
 

 élaborer et mettre en œuvre un Plan de 
gestion local 

 maîtriser le foncier 

 réaliser une veille foncière 

 mettre en place un règlement d'eau 

 protéger les boisements humides 

 restaurer les ZH 

 sensibiliser aux enjeux des ZH sur des sites 
pilotes 

Le début d’année 2022 sera consacré à la 
finalisation des livrables et à la validation du 
PGSZH par les acteurs du territoire. 
 

 
 

Principaux partenaires : Agence de l’eau, Région, 
Département de l’Hérault, EPCI 
Contact : Eve LE POMMELET 
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Plan de gestion des zones humides de Saint-
Nazaire-de-Pézan 
 
Zones humides d’importance internationale, 
situées dans le site Natura 2000 de l’étang de l’Or, 
c’est l’un des rares secteurs du pourtour de la 
lagune qui ne bénéficie pas de plan de gestion 
concerté.  
 
Par légère anticipation à la mise en œuvre du Plan 
de gestion stratégique des zones humides du 
Bassin de l’Or (2020-22) dont les premiers 
résultats identifient les zones humides de Saint-
Nazaire-de-Pézan comme prioritaires, et dans le 
cadre de ses délégations relatives à la GEMAPI, 
notamment sur le territoire de la Communauté de 
communes du Pays de Lunel, le Symbo a engagé 
dès 2020 une démarche pour élaborer un plan de 
gestion de ces zones humide qui s’est concrétisé 
en 2021, avec l’appui financier de la Région 
Occitanie et du Département de l’Hérault : 
 

 appel d’offres en début d’année pour 
recruter un bureau d’études en charge de 
l’élaboration de ce plan de gestion : c’est 
le groupement BRLi et ECOMED qui a été 
retenu ; 

 réalisation de l’état des lieux-diagnostic sur 
le secteur d’étude ; 

 Identification des enjeux et définition 
concertée d’objectifs de gestion et de 
restauration. 
 

Plusieurs réunions avec les acteurs locaux ont été 
organisées afin de partager une vision commune 
et valider chaque étape de la démarche. 
 

 
Réunion de concertation autour du diagnostic de 

territoire (© Symbo) 

 
 

L’année 2022 sera consacrée à l’élaboration du 
programme d’actions. 

 

 
 
Gestion des milieux aquatiques du Lunellois 
 
Dans le cadre de la GEMAPI et dans l’attente d’un 
plan de gestion concerté des zones humides de la 
commune de Saint Nazaire de Pézan, le Symbo 
réalise diverses missions de gestion, suivi et de 
surveillance :  
• Gestion des ouvrages hydrauliques en 
partenariat avec la commune : l’ouverture et la 
fermeture de 2 martelières sur le canal de Lunel 
permettent des échanges d’eau avec les zones 
humides du territoire. Cette gestion quasi 
quotidienne a pour but d’améliorer les échanges 
hydrauliques et les apports d’eau douce, lutter 
contre la salinisation des terres, et développer la 
biodiversité. 
Pour l’année 2021, le Symbo en collaboration avec 
la commune, a réalisé au total 40 
ouvertes/fermetures sur les 3 ouvrages 
 
• Afin de mieux connaitre les milieux humides et 
de suivre l’évolution de la salinité des milieux 
naturels, un suivi régulier des diverses masses 
d’eau est réalisé en vue d’ajuster la gestion des 
ouvrages hydrauliques.  
 
Dans l’attente d’un plan d’action pour favoriser le 
développement de la biodiversité, le Symbo a 
demandé aux acteurs du territoire de soumettre 
une action pour améliorer la situation hydraulique 
dans les marais de Saint Nazaire de Pézan. Les 
membres du COPIL ont émis le souhait de 
restaurer une roubine qui améliore la circulation 
de l’eau depuis le canal de Lunel jusqu’au marais 
de St Just.  
Portés par le Symbo, les travaux d’élagage des 
branches basses de Tamaris ainsi que le curage de 
250m de roubine ont été confiés à l’entreprise 
côté cigale 
Coût de la prestation : 4 140 TTC 

 

Principaux partenaires : Région, Département de 
l’Hérault, Communauté de communes du Pays de 
Lunel, Commune de Saint-Nazaire-de-Pézan, 
Commune de Lunel 
Contacts : Eve LE POMMELET, Ludovic CASES 
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PREVENTION DES INONDATIONS 

 
Mise en œuvre du PAPI  
 
L’année 2021, troisième année de mise en œuvre 
opérationnelle du PAPI complet, constitue 
également la mi-parcours du programme 2019-
2024. 
Dans un contexte encore complexifié par la crise 
sanitaire liée au Covid19, le PAPI Or a poursuivi la 
dynamique instaurée en matière de sensibilisation 
aux risques d’inondation sur le territoire. 
 
Animation du PAPI  
Le temps consacré à l’animation du PAPI en 2021 
est un temps plein de chargé de mission ainsi 
qu’une fraction du temps de l’équipe contribuant à 
son animation (1.5 ETP au total), financé à hauteur 
de 50% par l’Etat (contre 40% pour 1 ETP jusqu’à 
présent). 
L’année 2021 a pour l’essentiel été consacrée à la 
poursuite opérationnelle des actions du PAPI 
complet engagées financièrement en 2019. 
 

Au total fin 2021, à mi-parcours du PAPI, 29 
actions sont « engagées » : en préparation (2), en 
cours (26) ou terminée (1), soit : 

 73% (en nombre) des actions du PAPI ; 

 16% du montant global du PAPI. 
La répartition des actions engagées est 
relativement homogène selon les 7 axes du PAPI. 
Par ailleurs toutes les actions de priorité 1 ont été 
engagées, exceptée 1 qui est programmée pour 
2022. 
 

Après l’organisation d’un comité technique en 
novembre, la séance annuelle du Comité de 
pilotage PAPI s’est tenue le 14/12/2021 et a réuni 
35 participants. 
 

Le rapport complet de l'animation 2021 du PAPI, 
ainsi que le bilan à mi-parcours du PAPI en cours 
sont disponibles sur le site Internet du Symbo : 
https://www.etang-de-l-
or.com/uploads/file/Eau/PAPI/RA_animation_PAPI_2021.pdf  
https://www.etang-de-l-
or.com/uploads/file/Eau/PAPI/Bilan_miparcours_2021.pdf 

 

Pose des repères de crues 
L’année 2021 a permis de poursuivre le 
déploiement de la pose des repères de crues en 
concertation avec les communes. Les repères des 
communes de Beaulieu, Lunel-Viel ont ainsi été 
installés. 
 

 
 

Pose de repère à Beaulieu lors d’une animation scolaire 

sur le risque inondation (© Symbo) 
 

Fin 2021, une cinquantaine de repères de crue 
sont désormais posés sur le bassin de l’Or. 
 
Sensibilisation scolaire au risque d’inondation 
En partenariat avec l’Inspection de l’Académie, le 
Symbo a lancé pour la 4ème année consécutive, un 
appel à projet auprès de l’ensemble des écoles 
primaires du bassin versant pour l’année scolaire 
2020/2021 proposant des animations de 
sensibilisation aux risques d’inondation.  
Pour rattraper le retard pris en raison de la crise 
sanitaire du COVID-19 et de la fermeture des 
établissements scolaires en 2020, il a été réalisé 35 
animations sur l’année scolaire 2020-2021 (contre 
20 habituellement), soit près de 830 enfants 
sensibilisés au risque inondation, pour un total de 
1779 élèves depuis le lancement du PAPI 
d’intention (67 classes). L’année civile 2021 a 
permis de réaliser 18 animations auprès de 10 
communes du bassin. 
 
L’année 2021 a été également marquée par le 
renouvellement du marché à bons de commande 
pour la période 2021-2025, ce qui permettra de 
couvrir la période restante du PAPI en cours. 
 

https://www.etang-de-l-or.com/uploads/file/Eau/PAPI/RA_animation_PAPI_2021.pdf
https://www.etang-de-l-or.com/uploads/file/Eau/PAPI/RA_animation_PAPI_2021.pdf
https://www.etang-de-l-or.com/uploads/file/Eau/PAPI/Bilan_miparcours_2021.pdf
https://www.etang-de-l-or.com/uploads/file/Eau/PAPI/Bilan_miparcours_2021.pdf
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Démarrage du programme OR ALABRI : dispositif 
de protection individuelle des bâtis 
 

 
 
L’année 2021 a permis de lancer l’opération OR 
ALABRI, au travers de la rédaction d’un cahier des 
charges et d’un marché formalisé. Ce dernier a 
débuté à l’automne 2021 et permettra de couvrir 
la période restante du PAPI (jusqu’à fin 2024).  
La mission, attribuée au bureau d’’études 
MAYANE, est de diagnostiquer les bâtiments en 
zone inondable pour les propriétaires qui le 
souhaitent, mais aussi de les accompagner jusqu’à 
la réalisation de travaux pour protéger leurs biens 
des inondations. Les diagnostics sont gratuits pour 
les bénéficiaires, tandis que les travaux éligibles 
sont finançables entre 80 et 100%. 
 

La préparation de la mission et la mise en place 
des données nécessaires a été réalisée durant le 
dernier trimestre 2021, avec notamment 
l’identification des propriétaires, la création d’une 
identité graphique pour l’opération ainsi que les 
premiers supports de communication et moyens 
de contacts (email et numéro de téléphone 
dédiés). 
 

Un comité technique de suivi, puis un comité de 
pilotage se sont déroulés à l’automne, en vue de 
rencontres techniques avec les mairies dès la fin 
2021. Les premières réunions publiques 
d’informations débuteront dès 2022 avec la 
réalisation, dans la foulée, des premiers 
diagnostics de réduction de vulnérabilité. 
 

L’opération prévoit l’animation du dispositif et la 
réalisation d’environ 500 diagnostics sur 12 
communes prioritaires.  
 

Plus d’informations sur : www.ORALABRI.FR 
07 67 70 63 48 - inondation@oralabri.fr 

 
 

Mise en conformité réglementaire et surveillance 
des digues classées  
Le bassin versant de l’Or compte 4 digues classées 
au sens de la sécurité publique. Depuis le 1er 

janvier 2020, deux ouvrages incombent désormais 
au Symbo, par délégation GEMAPI de la 
Communauté de Communes du Pays de Lunel. Il 
s’agit des digues du Dardaillon Ouest à Lunel-Viel 
et du Dardaillon à Saint Nazaire de Pézan. 
 
L’année 2021 a été consacrée à : 

 La mise à jour des conventions de gestion avec 
les communes et des consignes de surveillance 

 La mise à jour des Etudes De Danger (EDD) 

 Le dépôt des demandes de régularisation des 
systèmes d’endiguement 

 L’engagement des actions de sécurisation 
prévues au PAPI avec la consultation des 
marchés de maîtrise d’œuvre. 

 
Projet d’avenant simple au PAPI Or 
L’année 2021 a permis d’élaborer un projet 
d’avenant simple à la convention PAPI 2019-2024 
Ce projet vise deux axes importants : 

 Intégrer les nouveaux taux de financement de 
l’Etat sur les travaux de réduction de 
vulnérabilité (80%), ainsi que renforcer 
l’accompagnement et le suivi de la mission OR 
ALABRI 

  Augmenter le volume de classes pour la 
sensibilisation des scolaires afin de répondre à 
une demande croissante du territoire pour une 
action particulièrement bien accueillie 
(objectif : passer de 20 à 40 animations par an) 

Ce projet a été validé par le COPIL du PAPI Or. Un 
dépôt officiel d’une demande d’avenant est prévu 
pour le premier trimestre 2022. 
 
Référent Etat et élue référente du PAPI Or 
En 2021, le Préfet de l’Hérault a été désigné Préfet 
pilote du PAPI du bassin de l’Or pour en assurer le 
suivi par le biais de son Secrétaire Général, nommé 
« référent Etat ». Côté Symbo c’est la Présidente 
de la structure qui a été désignée par le comité 
syndical comme « élue référente » du PAPI. La 
nomination de ces interlocuteurs a pour but 
d’accélérer les échanges et les prises de décisions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Principaux coûts liés au PAPI : 
Sensibilisation scolaire 2020/2021 : 19 000 € TTC 
Fabrication/pose des repères de crues : 15 281 €TTC 
Mission OR ALABRI :  15 217 € TTC en 2021 (démarrage) 
Principaux partenaires : Europe - Etat – Région – 
Département de l’Hérault – Communes et EPCI du 
Bassin de l’Or  
 

Contact : Christophe ORTH 
En savoir plus : www.etang-de-l-or.com/papi/ 
https://www.etang-de-l-or.com/gestion_inondations/  

http://www.oralabri.fr/
mailto:inondation@oralabri.fr
http://www.etang-de-l-or.com/papi/
https://www.etang-de-l-or.com/gestion_inondations/
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CONSERVATION DE LA BIODIVERSITE  
 

Natura 2000 
 
L’animation de la mise en œuvre du DOCOB a été 
consacrée essentiellement en 2021 à la poursuite 
de la mise à jour du DOCOB en particulier 
concernant le volet « Habitats naturels ». Suite à 
un appel à concurrence auprès des entreprises 
infructueux en 2019 pour la mise à jour de la 
cartographie des habitats naturels d’intérêt 
communautaire (IC), un projet pilote de 
cartographie mutualisé avec le Syndicat Mixte du 
Bassin du Lez (Syble), animateur Natura 2000 des 
sites « Etangs palavasiens », a été développé avec 
l’appui de la DREAL Occitanie. 
 
Ce sont le bureau d’études I-Sea, à l’origine de la 
méthode, et l’antenne de Montpellier du 
Conservatoire botanique national (CBN) pour la 
partie relevés de terrain qui ont œuvré à la mise à 
jour de cette cartographie. 
L’animation Natura 2000 2021 sur ce volet a 
consisté à : 
• participer à la finalisation de la définition 
de la typologie des habitats élaborée par le CBN et 
à une journée de terrain avec le CBN le 20/09 
(relevés de végétation tardive) ; 
• gérer le volet administratif de l’acquisition 
des images satellites Pléïades ; 
• numériser des « caches », zones de non 
prédiction (routes, canaux, principaux chemins) ; 
• participer au processus itératif nécessaire 
à l’apprentissage par les algorithmes 
d’interprétation des images satellitaires. De 
nombreuses données (plus de 1 000) de correction 
manuelle ont ainsi été fournies, et intégrées aux 
versions intermédiaires afin d’améliorer les 
prédictions. Diverses réunions, essentiellement en 
distanciel, se sont tenues (15/02, 29/03, 09/04, 
04/05, 27/09, 09/11, 01/12, 15/12). 
 
Les éléments de mise à jour du DOCOB seront 
finalisés début 2022. 
 
Une grande partie du temps d’animation a été 
également consacrée au pilotage et animation, 
avec Ludovic Cases, de la concertation autour de 
l’élaboration du plan de gestion des zones 
humides de Sain-Nazaire-de-Pézan (voir page 10), 
prestation financée par ailleurs. 
 

 

 
Relevés de terrain du CBN avec la participation de 

Pays de l’Or Agglomération (© Symbo) 
 
Contrats Natura 2000 & MAEC 
 
Dans cette période de transition de la Politique 
Agricole Commune et nouvelle programmation des 
fonds européens, aucun projet de contrat n’a pu 
émerger. Les exploitants agricoles ont pu 
néanmoins bénéficié d’une année supplémentaire 
d’engagement pour leurs mesures agro-
environnementales et climatiques (MAEC) déjà 
souscrites. 
 
Gouvernance du site Natura 2000 
 
Le COPIL Natura 2000 s’est tenu le 11 février 2021 
en visioconférence et sous une forme restreinte 
(collège des élus) afin d’élire ou réélire un 
Président et renouveler la structure animatrice : 
dans la continuité des années passées, l’animation 
du site est toujours confiée au Symbo, et M. 
Chalot, élu de Lansargues, réélu Président du 
COPIL  
 
Le rapport d’activités complet de l’animation 
Natura 2000 année 2021 est disponible sur le site 
Internet du Symbo. 
 

 

Coût de l’opération (animation 2021) : 61 726 € 
Financement Etat et Union européenne :  
61 726 € (100 %) 
Principaux partenaires : acteurs locaux réunis au 
sein du COPIL Natura 2000 
 

Contact : Eve LE POMMELET 
En savoir plus :  
www.etang-de-l-or.com/natura-2000/ 

 
 

http://www.etang-de-l-or.com/natura-2000/
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Piégeage des tortues exotiques 
 
Le piégeage des tortues exotiques a battu tous les 
records puisque 108 individus ont été capturés 
cette année dans les pièges du Symbo et des 
autres piégeurs du territoire. A noter les 
nombreuses captures dans le Dardaillon et sur la 
réserve de St Marcel à Mauguio.  Cette opération 
est répartie sur le bassin versant entre la cellule 
technique du Symbo, J. Fesquet qui y a contribué 
en 2021 et les techniciens de l’agglomération du 
Pays de l’Or. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Lutte contre les ragondins  
 
La convention de partenariat entre le Symbo et la 
Fédération départementale des chasseurs de 
l’Hérault a été renouvelée en octobre 2019, afin de 
réguler le Ragondin et le Rat musqué sur le 
pourtour de l’étang de l’Or, en créant et animant 
un réseau de piégeurs volontaires.  
La crise sanitaire du COVID-19 a impacté le 
nombre de prises pour cette dixième saison. 808 
animaux ont été capturés (760 ragondins et 48 
rats musqués) par 15 piégeurs sur les 10 
communes. Depuis le début de l’opération en 
1998, on dénombre 11.578 individus capturés. 
 
 
 
 
 

Répartition des prises par communes 

 
 

Evolution annuelle des captures 
 

 
 
Le budget de l’opération pour cette opération a 
été moins élevé que les années précédentes. 
D’une part, du fait de la diminution du nombre de 
prises et d’autre part grâce au partenariat entre 
VINCI autoroutes et le Symbo qui a permis le 
financement de 20 cages (soit 1.612,80 € TTC 
d’économie). 
 
Pour plus de renseignements, le rapport d’activité 
de la saison 2020/2021 est consultable sur le site 
internet du Symbo : http://www.etang-de-l-
or.com/lutte_ragondins.htm 
 

 

Coût de l’opération (de septembre 2020 à juin 
2021) : 6.810,32 € TTC. 
Principaux partenaires : CCPL, POA, Fédération 
des chasseurs de l’Hérault, et sociétés de chasse 
communales du pourtour de l’étang de l’Or. 
 
Contact : Nathalie VAZZOLER 

Principaux partenaires : Association Tortues 
Passion, Piégeurs de ragondin 
Contact : Ludovic CASES 
En savoir plus : 
www.etang-de-l-or.com/cistude/ 
 

http://www.etang-de-l-or.com/lutte_ragondins.htm
http://www.etang-de-l-or.com/lutte_ragondins.htm
http://www.etang-de-l-or.com/cistude/
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AMELIORATION DES CONNAISSANCES ET SUIVIS 
 

Suivi Butor étoilé 
 
Dans le cadre du suivi régional « butor étoilé » le 
Symbo s’est mobilisé en 2021  pour estimer 
l’effectif nicheur des hérons paludicoles sur les 
roselières de St Nazaire de Pézan. 3 passages 
nocturnes ont été réalisés le 19 avril, le 3 mai, et 
20 mai. Les agents du Symbo n’ont pu détecter de 
mâles chanteurs sur les sites investigués. A 
l’échelle de l’étang de l’Or 1 seul mâle a été 
entendu sur la réserve de St Marcel par les agents 
de la FDC34 
 

Site 
Nbre de mâle 

chanteur 
Butor étoilé 

Nbre de 
couple de 

Blongios nain 

Marais de St 
Nazaire de Pézan 

0 1 

 

 
 
Suivi Flamant rose 
 
Comme chaque année, le Symbo et du Pays de l’Or 
Agglomération se sont associés pour participer au 
comptage national du flamant rose du 17 mai 
2021, sur l’étang de l’Or. Ainsi, sur les zones 
humides du Nord-Est et sur la partie Sud, le Symbo 
a pu dénombrer 466 individus. Sur le reste de la 
lagune, les techniciens de POA ont comptabilisé 
1089 individus. Ainsi sur l’ensemble du site de 
l’étang de l’Or, 1555 flamants roses ont été 
recensés contre 743 l’année dernière. Dans 
l’Hérault 5 668 individus ont été comptabilisés lors 
de ce suivi. 
 

 
 

Suivi Crabe Bleu 
 
Présent depuis quelques années sur le littoral de 
l’Occitanie, cette espèce exotique, originaire de la 
côte Est des Etats-Unis, colonise progressivement 
les étangs. Sa présence en grand nombre aurait 

comme conséquence un appauvrissement de la 
biodiversité des étangs et une gêne importante 
pour les pêcheurs. 
Un plan régional d’actions, orchestré par la DREAL 
Occitanie a vu le jour en 2021. Dans ce contexte, le 
Symbo s’est impliqué dans la lutte de cette espèce 
en récoltant des informations auprès des pêcheurs 
et en collectant 13 individus. Des échantillons de 
chair de ces spécimens ont été transmis à 
l’Université des Sciences de Montpellier pour une 
étude génétique afin de mieux comprendre la 
dynamique de l’espèce. 
 

 
 

Suivi des roselières 
 
Développé dans le cadre de l’animation du DOCOB 
Natura 2000 depuis 2012 sur 6 roselières, ce suivi 
est depuis 2020 réalisé par le Symbo sur 3 
roselières : la réserve de chasse de St-Marcel à 
Mauguio, puis Bénezet et le marais communal à St 
Nazaire de Pézan.  
Sur la roselière de St Marcel, réalisé en partenariat 
avec la Fédération départementale des chasseurs 
de l’Hérault, nous avons pu observer que cette 
année sans pâturage avait profité au 
développement de la roselière. Ainsi, malgré un 
réel manque d’eau, tous les paramètres étudiés 
(hauteurs et diamètres des tiges, densité…) 
montrent une nette progression et restent donc 
favorables à l’accueil des oiseaux paludicoles. 
D’ailleurs sur ce site, Butor étoilé et Hérons 
pourprés ont niché cette année encore. La 
roselière de Saint Marcel se porte donc très bien et 
reste en bon état de conservation.  
 

 
Roselière de St Marcel (© Symbo) 

Contact : Ludovic CASES 
Principaux partenaires : CEN Occitane, Pôle-relais 
lagune, pêcheurs de l’étang de l’Or 
 

 

Contact : Ludovic CASES 
Principaux partenaires : Tour du Valat, 
Agglomération du Pays de l’Or. 
 

 

Contact : Ludovic CASES 
Principaux partenaires : Julien Azéma, 
coordinateur suivi Butor pour l’Hérault (Agglo 
Hérault Méditerranée), FDC34 
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Sur St Nazaire de Pézan, les 2 roselières semblent 
avoir souffert du manque d’eau sur la période 
printemps/été. On remarque que sur la roselière 
communale la production de tige n’a jamais été 
aussi faible : 151tiges/m2 contre 436 à St Marcel. 
On observe aussi que la hauteur moyenne des 
tiges est également en diminution. Espérons que 
l’absence de fauche durant l’hiver 2021 permette à 
cette roselière de se régénérer. L’amélioration de 
l’état de conservation de ce site passe aussi par 
une augmentation des apports en eau depuis le 
canal de Lunel.  
Sur la roselière de Bénezet, le manque d’eau 
associé à une fauche annuelle a eu des 
conséquences importantes sur l’état de la 
roselière. Ainsi, malgré une bonne production, les 
tiges sont de plus en courtes et avec des diamètres 
très faibles. D’ailleurs depuis le début du suivi nous 
n’avions jamais observé des tiges aussi courtes (h 
max 1.34m) et aux diamètres aussi bas (3.3mm)  
 

 
 

 

Suivi de la population de Cistude 
d’Europe 
 
Cette nouvelle campagne de piégeage, financée 
dans le cadre de l’animation du Docob Natura2000 
a été réalisée entre le 17 mai et le 8 juillet 2021. 
Elle a pour but de mieux comprendre la répartition 
de l’espèce sur les marges Nord de l’étang. 

 
Cistude d’Europe (© Symbo) 

 
Principaux résultats du suivi  
  
Lors de cette campagne 2021, 79 cistudes ont été 
capturées. Parmi ces individus, 39 tortues 
n’avaient encore jamais été attrapées et donc 
marquées ou recensées par le Symbo. 
Cette année 2021 se démarque par la découverte 
d’un nouveau petit foyer de population, le marais 
de Bentenac, sur la commune de Mauguio. Sur ce 
site, 14 cistudes différentes ont été capturées dans 
ce réseau de roubines. Le suivi se poursuivra l’an 
prochain sur ce secteur. 
Sur les Fournieux, les investigations ont permis de 
capturer et marquer 6 nouvelles cistudes. Ainsi, au 
bout 3 années de suivi, 20 individus différents y 
ont été recensés.  
Sur Candillargues, pour la première fois des 
individus ont été capturés au Sud du Petit Marais, 
dans une zone où la gestion hydraulique favorise 
les apports d’eau douce. A noter que la cistude 
n°061 observée à 3 reprises entre 2006 et 2010 
dans les marais de St Nazaire a été capturée cette 
année, dans le Petit Marais soit un déplacement 
de plus de 2.5Km. 

 
Sur St Nazaire de Pézan, parmi les 13 cistudes 
capturées, nous avons pu observer que 2 individus 
marqués et capturés dans la roselière communale 
étaient originaires du site des Bayonnes soit un 
déplacement d’1.5km.  
 
Le rapport complet de cette étude est disponible 
sur le site internet du Symbo : 
www.etang-de-l-
or.com/uploads/file/Biodiversite/Cistude/bilan_cistude21.pdf 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Principaux partenaires : ACM Etang de l’Or, 
fédération de chasse de l’Hérault. 
Contacts : Ludovic CASES et Eve LE POMMELET  
 
En savoir plus : 
http://www.etang-de-l-or.com/gestion-zh/ 
 

Cout de l’opération pour 2021 : 4 301 € 
(financement 100 % Etat et FEADER) + matériel 
de suivi : 81 € TTC 
Principaux partenaires : Etat, Europe, DREAL 
Occitanie, CEN Occitanie, Département de 
l’Hérault. 
Contacts: Ludovic CASES & Eve LE POMMELET 

En savoir plus :  
www.etang-de-l-or.com/cistude/ 
 

http://www.etang-de-l-or.com/uploads/file/Biodiversite/Cistude/bilan_cistude21.pdf
http://www.etang-de-l-or.com/uploads/file/Biodiversite/Cistude/bilan_cistude21.pdf
http://www.etang-de-l-or.com/gestion-zh/
http://www.etang-de-l-or.com/cistude/
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Suivi de la qualité physico-chimique 
de l’étang de l’Or 
 
L’objectif de ce suivi est de mieux comprendre le 
fonctionnement de la lagune, d’observer son 
évolution au fil du temps et des projets de 
restauration, mais aussi de connaître les causes 
d’un dysfonctionnement. Ce suivi est réalisé tous 
les mois depuis 2000, sur 5 stations réparties dans 
l’étang ou points de mesures complémentaires 
(points de suivis institutionnels Or Est et Or ouest, 
et sur le canal du Rhône à Sète). 8 paramètres sont 
suivis : la température, la conductivité, la salinité, 
la visibilité, le pH, le potentiel redox, la saturation 
en oxygène, et la quantité d’oxygène dissous. 
 
Ces mesures sont interprétées dans des bulletins 
mensuels qui se sont étoffés au fil des 
années (graphique, carte, photographiques sous-
marines). Les 12 bulletins de l’année 2021 sont 
publiés sur le site internet. 
 
Les faits marquants : 
 
Du fait du déficit pluviométrique marqué constaté 
en 2019 et 2020, nous avons mesuré des valeurs 
hautes de salinité durant les 3 premiers trimestres 
2021. A partir de septembre, les pluies abondantes 
ont permis de diminuer progressivement le taux 
de sel pour retrouver à partir de novembre des 
valeurs normales pour la saison.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- La visibilité de l’eau s’est grandement améliorée 
En effet le fond de la lagune était observable sur 
une large partie de l’étang et tout au long de 
l’année, sauf lors des suivis de mai puis lors des 
périodes pluvieuses de septembre et octobre. 
L’amélioration de la transparence de l’eau a 
favorisé le développement, sur la station la plus à 
l’Ouest d’un vaste herbier de Zostera noltii, espèce 
très sensible à l’eutrophisation.  

 

 
Herbier de zoostères – Pérols (août 2021), 

 (© Ludovic Cases, Symbo) 
 

 
 
Suivi des rivières du bassin versant 
et de leurs débits 
 
Depuis 2014, le Symbo a engagé une démarche 
d’amélioration de la connaissance de l’hydrologie  
d’étiage pour être en capacité de réaliser des suivis 
réguliers sur les cours d’eau du bassin versant. Des 
sites de mesures de débits ponctuels ont été 
définis pour caractériser l'hydrologie des cours 
d'eau, en particulier en période d'étiage. La 
mesure est réalisée avec un conductimètre 
électromagnétique permettant l’estimation des 
débits même en situation de faibles vitesses. 

 
Journée de formation avec le SYBLE (©Symbo) 

Coût de l’opération (carburant) : 288 € TTC 
Achat matériel de suivi : 443,20 € TTC 
Participation aux frais de l’embarcation de l’ACM : 400€  
Principaux partenaires : Association de Chasse Maritime, 
Pole relais lagune, Ifremer.  
Contact : Ludovic CASES 
En savoir plus : www.etang-de-l-or.com/suivi-lagune/

http://www.etang-de-l-or.com/suivi-lagune/
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Les étiages de chaque masse d’eau sont suivis 
annuellement afin notamment de répondre aux 
besoins des Comités Sécheresse et de mieux 
caractériser les enjeux sur les milieux aquatiques. 
Formée à l’usage du débitmètre, l’équipe 
technique peut ’intervenir en cas de besoin pour 
des débits faibles à moyens.  
Sur l’année 2021, la technicienne rivière du Symbo 
a réalisé 7 suivis de ces débits et a participé à 8 
réunions du Comité Sécheresse. 
 

 
 

Améliorer les connaissances sur le 
fonctionnement de l’étang de l’Or   
 
Pour rappel, l’étude du fonctionnement 
hydrodynamique de la lagune et hiérarchisation 
des apports (2017-2019), dite Etude lagune I, 
portée par le Symbo avec l’Ifremer et des bureaux 
d’études spécialisés, a permis de comprendre les 
mouvements d’eau et de sel dans la lagune à 
l’échelle de l’année et d’événements particuliers 
(vents…). Elle a aussi mis en évidence l’absence 
d’effet significatif sur la salinité et les nutriments 
par des aménagements simples de l’hydrosystème 
(passes, grau). 
Sur la période d’observation 2017-2018, l’étude a 
montré des apports d’azote et de phosphore 
conséquents provenant principalement du Canal 
de Lunel, et mis en évidence un stockage 
important de ces nutriments dans la lagune 
contribuant au phénomène d’eutrophisation. 
 

 
Commission Lagune – mars 2021 (© Symbo) 

. 
 
Étude du devenir des nutriments parvenus dans 
l’étang de l’Or et précision des sources d’apports, 
dite Etude lagune II (2019-2022) 
 
Cette seconde phase de l’étude Lagune focalise sur 
la compréhension de l’eutrophisation de l’étang de 
l’Or avec pour objectifs principaux de consolider 
les bilans d’eau et de matières, de préciser les 
sources d’apports, et de disposer d’un outil de 
simulation du devenir des substances nutritives 
(azote, phosphore) des eaux lagunaires vers les 
organismes vivants, les sédiments, ou les eaux 
exportées.  
Suite aux campagnes de mesures 2019-2020, 
l’année a démarré par des réunions de restitution 
en Commission Lagune, le 4 mars puis le 17 juin 
2021. Le modèle GAMELag a notamment été 
présenté, explicitant ses principes et la validité 
désormais acquise de ses simulations sur l’étang 
de l’Or. Les échanges ont été marqués par 
l’expression des effets du changement climatique, 
majeurs dans la réflexion sur les suites à donner à 
cette étude. 

 
Le modèle simule la biochimie de l’étang en fonction 
de ses interfaces (sédiments, mer, bassin versant, air) 

 
Le déploiement de l’outil de simulation GAMELag 
a fait l’objet d’un recrutement entre février 2020 
et septembre 2021. Le travail de Lucille Picard a 
été réalisé sous les encadrements technique et 
scientifique respectivement du Symbo et de 
l’Ifremer et grâce au financement de l’Agence de 
l’eau. Il a donné lieu à une note technique 
retraçant les méthodes et choix techniques faits 
pour adapter le modèle à l’étang de l’Or ; et à un 
rapport d’étude, livrable intermédiaire à utiliser 
pour établir un rapport de synthèse de l’étude en 
2022. 
 

Principaux partenaires : Agence de l’Eau, 
Département de l’Hérault, DDTM de l’Hérault 
Contacts : Nathalie VAZZOLER, Eric MARTIN & 
Pierre THELIER  
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La prestation confiée à Hydriad Environnement a 
été prolongée sur l’automne afin de finaliser les 
interprétations complexes qui découlent des suivis 
réalisés sur le Canal de Lunel. Le rapport d’étude a 
été validé en décembre 2021 : il propose des flux 
par source potentielle d’apports en nutriments et 
par sous-bassin géographique (Dardaillons, Lunel, 
Marsillargues).  
 

 
 

 

Suivis d’évaluation des travaux de 
la Viredonne & du Dardaillon 
 
En 2019, le Symbo a lancé un marché public pour 
recruter un bureau d’études en charge de la 
réalisation des suivis relatifs à la physico-chimie 
des eaux, à l’hydrobiologie et l’hydromorphologie, 
et quelques suivis naturalistes (certains étant faits 
par ailleurs par les Ecologistes de l’Euzière dans le 
cadre des mesures compensatoires du doublement 
de l’A9). C’est le bureau d’études ECCEL 
Environnement (Toulouse) qui a été retenu. 
 
Pour des raisons budgétaires, les suivis prévus sur 
3 ans ciblent uniquement deux tronçons restaurés, 
l’un sur le Dardaillon Ouest à Lunel-Viel (DARO2C 
ayant fait l’objet d’une renaturation complète avec 
déplacement du lit du cours d’eau) et le second sur 
la Viredonne à Lansargues (VIR4A sur lequel seuls 
des travaux de remodelage de berges ont été 
effectués). 
 
L’année 2021 était la dernière année de suivi, et 
l’heure est donc au bilan. 
 
Sur le Dardaillon (DARO2C), les suivis montrent 
sans surprise une évolution importante des 
caractéristiques hydromorphologiques. Les eaux 
restent toutefois de qualité physico-chimique 
« médiocre » et de qualité biologique « moyenne » 
à « mauvaise ». L’autoépuration des eaux semble 
légèrement plus efficace en station renaturée 
grâce au recouvrement végétal élevé. A noter 
toutefois sur ce tronçon, un très fort 
développement de la Jussie qui va nécessiter des 
interventions futures pour limiter son 
développement. 
 

 
Sur la Viredonne (VIR4A), la végétation est 
essentiellement autochtone mais non 
patrimoniale. L’ouverture du milieu favorise très 
légèrement l’établissement des populations 
d’amphibiens et d’odonates. L’hydromorphologie 
est très similaire au secteur témoin non renaturé. 
Les eaux sont de qualité physico-chimique 
« mauvaise » et de qualité biologique « moyenne » 
à « médiocre » 
Globalement, il est possible de conclure à une 
absence, 4 ans après les travaux, d’amélioration de 
la qualité physico-chimique et hydro biologique, et 
à des effets positifs sur la végétation rivulaire, la 
création de zones humides, les amphibiens et 
odonates. Ces suivis sont certainement trop 
précoces pour voir des effets significatifs. La 
réflexion sur les suites à donner se poursuivra en 
2022. 

Coût de l’opération : 360 000 € TTC (2017-2022) 
Principaux partenaires : Agence de l’Eau, IFREMER 
Sète, UMR MARBEC, Cepralmar. 
 
Contacts : Pierre THELIER, Ludovic CASES, Eve LE 
POMMELET 

https://www.etang-de-l-or.com/suivi-lagune/  

https://www.etang-de-l-or.com/suivi-lagune/
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L’année 2021 a été l’occasion de compiler les 
résultats d’une enquête auprès des usagers des 
cours d’eau renaturés réalisée à la demande du 
Symbo par des étudiants de l’Université Paul 
Valéry, contribuant à l’évaluation du projet sur le 
volet « Paysages et usages »  
 
Celle-ci s’est déroulée en automne 2020 (terrain) 
et en 2021 (formulaire d’enquête en ligne sur 
Internet). 206 personnes ont répondu, 
essentiellement originaires de la commune de 
Saint-Just. Les résultats sont donc particulièrement 
représentatifs des perceptions des citoyens sur ce 
secteur. 
 
Différentes questions étaient posées s’articulant 
autour de 4 thématiques : 
 
Fréquentation avant les travaux & connaissance 
des objectifs des travaux : 
 

 70 % des sondés fréquentaient les sites 
avant travaux ; 

 74 % déclarent avoir eu connaissance des 
travaux (objectifs et principes) réalisés sur 
ces cours d’eau ; 

 81 % pensent qu’il est très important de 
restaurer-préserver les milieux aquatiques 
pour les services qu’ils rendent. 

 
Perception du gain écologique et paysager 
 

 Effets sur le fonctionnement écologique 
des milieux : 

 

 
 

 Effets sur la biodiversité : pour 54 % des 
sondés, une augmentation du nombre 
d’espèces et d’individus est perceptible, 
pour 41% pas de changement notable. 

 

 Effets sur le paysage:  
 

 
Modifications des usages suite aux travaux : 
 

 85 % des sondés considèrent que les 
chemins aménagés leur ont permis de 
redécouvrir ces cours d’eau ; 

 82 % des sondés ont conseillé des proches 
de se promener sur ces cheminements ; 

 92 % considèrent que les travaux ont 
contribué à rendre leurs usages plus 
agréables ; 

 Effet COVID19 ? Oui à 81 % 
 
Entretien & Nouvelles nuisances : 
 

 L’entretien est jugé bon pour près de 80 % 
des sondés ; 

 Des nouvelles nuisances (déjections 
canines, déchets, surfréquentation) sont 
perçues par 21 % des participants. 

 
Dans les remarques libres, le regret de ne pas avoir 
de panneaux pédagogiques concernant les 
travaux, la faune/flore/habitats naturels, est 
fortement exprimé. 
 
Globalement, les personnes sondées sont très 
satisfaites (61 %) ou satisfaites (34 %) de ces 
opérations de restauration. 

 

 
 

Coût de l’opération : 60 000 € TTC (sur 3 ans) 
Principaux partenaires : Agence de l’Eau, Région 
Occitanie, Fédération de pêche de l’Hérault, 
Ecologistes de l’Euzière, ECCEL Environnement 
 
Contacts : Eve LE POMMELET, Nathalie 
VAZZOLER, Eric MARTIN 
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Suivis des mesures 
compensatoires liées aux travaux 
Viredonne & Dardaillon 
 
Dans le cadre des travaux de restauration des 
cours d’eau Viredonne & Dardaillon, au titre de 
mesures compensatoires visant le papillon Diane, 
un arrêté prévoit la réalisation d’un suivi de 
l’Aristoloche et de la présence de la Diane sur les 
parcelles gérées et celles qui ont fait l’objet de 
transplantations. Un comptage des pieds sur la 
parcelle et un comptage des adultes et chenilles 
(fin avril-mai) doit être effectué tous les ans 
pendant 5 ans puis tous les 5 ans jusqu’à N+20. 
 

 
Chenille de Diane sur un plant d’aristoloche à feuilles 
rondes (© Symbo) 

 
Ce suivi initié par le Symbo dès 2018 a été 
poursuivi en 2021. 
 
La parcelle acquise au titre des mesures 
compensatoires, ayant été malencontreusement 
fauchée, les résultats sont nuls pour ce secteur en 
2021. 
Sur le Dardaillon Ouest, quelques observations ont 
été faites sur les sections ayant fait l’objet de 
transplantations de bulbes, et contrairement aux 
années passées, également sur les secteurs ayant 
fait l’objet de semis. Ces observations, les plus 
abondantes, seront à confirmer les années à venir. 
 
Néanmoins, peu d’individus de Diane ont été 
observés puisque dans le cadre du présent 
protocole seules huit chenilles ont été localisées et 
aucun adulte. 
 

 
 
 

Suivis post-travaux de renaturation 
du Salaison 
 
Suite aux travaux de renaturation du Salaison 
(Mauguio), initiés par le Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement des Terres de l’Etang de l’Or dès 
2015 et poursuivis par l’Agglomération du Pays de 
l’Or en 2020, avec l'assistance du Symbo pour la 
phase d’exécution des travaux et sous la maîtrise 
d’œuvre d'Artelia, le Symbo a mis en place en 
2021 des suivis post-travaux pluriannuels en vue 
d’évaluer le gain écologique de cette opération, 
cofinancés par l’Agence de l’eau et la Région 
Occitanie : 
 

 Appel d’offres pour recruter un bureau 
d’étude en charge des prestations de 
suivis : c’est le groupement Aquascop – 
BIOTOPE qui a été retenu ; 

 Organisation de la réunion de lancement 
(8 juillet 2021) et de rencontres sur site, 
notamment pour définir un suivi 
hydromorphologique simplifié à réaliser 
par le Symbo chaque année. A noter, que 
lors d’une de ces visites, une épreinte 
(crotte) de Loutre d’Europe a été 
observée ; 

 Elaboration par les bureaux d’étude de 
l’état ante-travaux à partir des données 
disponibles (études préalables) 

 Réalisation des suivis de la première 
année, le volet Faune/Flore/habitats 
naturels ayant été repoussé à 2022 afin de 
le suivre à une période adéquate. 

 

 
 

Coût de l’opération : 88 435 € TTC (sur 4 ans) 
Principaux partenaires : Agence de l’Eau, Région 
Occitanie, Fédération de pêche de l’Hérault, 
Aquascop, Biotope 
 
Contacts : Eve LE POMMELET, Nathalie 
VAZZOLER, Eric MARTIN 

Principaux partenaires : ASF, Ecologistes de 
l’Euzière 
 
Contacts : Eve LE POMMELET, Nathalie VAZZOLER, 
Eric MARTIN 
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DEMARCHES AGRO-ENVIRONNEMENTALES 

  
Le projet agro-environnemental sur 
le Bassin de l’Or  
 
Année blanche du Programme de Développement 
Rural (PDR), entre 2014-2020 et la PAC 2023-2027  
 
Les subventions publiques à destination de la 
profession agricole découlent majoritairement des 
mises en œuvre des mesures du PDR régionalisé, 
issu de la Politique Agricole Commune européenne 
qui a pris du retard (Brexit, covid-19). Si certains 
appels à projets demeurent actifs, avec les règles 
2014-2020, aucun ne concerne un projet de 
territoire comme a pu l’être le PAEC 2015-2017. 
 
Participation aux projets de stratégies agricoles 
inscrits dans le Contrat de bassin 2015-2019 
 
Les collectivités du bassin versant portent des 
projets de stratégies agroenvironnementales 
inscrites dans le Contrat du Bassin de l’Or et 
bénéficiant d’aides publiques associées. Désormais 
pleinement engagées sur la Métropole et sur Pays 
de l’Or Agglomération, le Symbo suit leur mise en 
œuvre dans les instances créées par ces EPCI. Il 
s’agit respectivement d’une étude sur les Filières à 
Bas Niveaux d’Impacts et d’une stratégie agricole 
transversale aux différents services de la 
collectivité (eau et environnement, restauration, 
développement économique, etc.), dont le 
premier comité de pilotage s’est tenu le 4 février. 
 

 
Inauguration de l’aire de lavage (© Symbo). 
 

 
 
 

 
 
La réduction des impacts liés aux 
activités agricoles   
 
Réduction des pollutions ponctuelles liées au 
lavage des engins agricoles 
 
Le projet d’aire collective agricole d’Entre-Vignes 
est désormais une réalité, avec la réception des 
travaux début 2021 puis l’inauguration officielle le 
samedi 27 novembre 2021. Engagé depuis 2014 
auprès de la commune, le Symbo a participé à la 
finalisation de ce projet et était à ce titre invité à la 
tribune de cette inauguration sur site.   
Cette aire collective agricole est une infrastructure 
dont la vocation est de supprimer tout rejet direct 
à l’environnement en termes d’eaux de lavage des 
pulvérisateurs de produits phytosanitaires (dont 
rampes à désherber) voire, dans le cas d’Entre-
Vignes, celles du lavage des machines à vendanger 
(effluents organiques). Par ailleurs, deux autres 
aires collectives sont en service et une 4e est en 
projet (planification des travaux). 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Partenaires financiers : Europe (FEADER), Agence 
de l’eau, Etat, Département de l’Hérault  
Principaux partenaires techniques : Région, Pays 
de l’Or Agglomération, Montpellier Méditerranée 
Métropole, Syndicat Mixte de Garrigues 
Campagne, Commune d’Entre-Vignes, Chambre 
d’agriculture de l’Hérault, Advah, CEN Occitanie 
Contacts : Pierre THELIER et Eve LE POMMELET 



Ouvrages hydrauliques 

23 
 

GESTION ET PETIT ENTRETIEN DES OUVRAGES 
HYDRAULIQUES DÉPARTEMENTAUX  

 
Porte de Carnon 
 
Le 27 février 2016, la porte de Carnon a subi une 
importante avarie, un support de fixation 
subaquatique en rive droite s’étant rompu. Depuis, 
l’ouvrage de Carnon reste non fonctionnel. 
 
Malgré cet état, le Symbo effectue une 
surveillance régulière et un petit entretien de cet 
ouvrage. Cette année, le Symbo a par exemple 
remplacé et renforcé la vitre d’un hublot 
vandalisée. Le Symbo enregistre 
hebdomadairement les niveaux d’eau légèrement 
en aval de la porte. Pour rappel, les niveaux d’eau 
commandaient, via un automate, les mouvements 
de la porte. Ainsi, lorsque le niveau de la mer 
atteint +35cm NGF, l’automate autorisait la 
fermeture de la porte.  
L’analyse des données récoltées nous indique que 
le barrage aurait pu être fermé, lors de 10 
évènements climatiques durant l’année 2021. On 
observe également des niveaux d’eau supérieurs à 
+35cm sur un total d’environ 500 heures (contre 
235 en 2020 et 500 en 2019).  
La cote maximale au niveau de la porte a été 
atteinte le 31 octobre 18h avec +67 cm NGF. 
 

 
 

Station de pompage du Vidourle et 
barrage anti sel du canal de Lunel  
 
Malgré l’arrêt du fonctionnement de la station de 
pompage depuis juillet 2018, l’eau du Vidourle 
coule toujours gravitairement vers le canal de 
Lunel et l’étang de l’Or.   
Un entretien et une surveillance assurés par le 
Symbo restent donc obligatoires afin de préserver 
l’accès à cet ouvrage et le libre écoulement de 
l’eau.  
 

Maintenance et travaux 
 

Les travaux annuels de débroussaillage du chenal 
de Tamariguières ont été confiés à la Régie 
Emplois et Services du Pays de Lunel pour 
l’entretien des 4km du chemin de service. En 
complément, le technicien du Symbo intervient 
régulièrement pour nettoyer le dégrilleur au 
niveau du passage busé sous la RD61 et pour 
évacuer les arbres tombés gênant la circulation de 
l’eau dans le canal et des véhicules sur le chemin 
de service. 

 11 interventions pour l’entretien du 
chemin de halage en 2021 ; 

 19 interventions au dégrilleur pour assurer 
la circulation de l’eau au passage busé 
sous la RD61. 

 
Suite au signalement d’un pêcheur professionnel, 
le barrage anti-sel a été retrouvé en position semi-
fermée le 18 décembre 2021 sans que celui-ci ait 
été manœuvré par le Symbo. En raison de la gêne 
et des risques occasionnés pour la navigation, un 
balisage pour sécuriser la zone a de suite été mis 
en place par la cellule technique du Symbo afin 
d’informer du danger, les éventuelles 
embarcations qui naviguent sur le canal. Le 
barrage a ensuite pu être baissé le 4 janvier 2022.  
A ce jour, nous n’expliquons pas les raisons de 
cette soudaine remontée du barrage.  
 

 
Entretien du canal de Tamariguières (© Symbo) 

 

 
 

Coût de l’entretien : 6 980 € TTC 
Achat petit matériel : 70.10 € TTC 
Principaux partenaires : Département de l’Hérault 
- Régie emplois services du Pays de Lunel. 
 
Contact : Ludovic CASES 

Coût de la maintenance : 19.99 € 
Coût électricité (consommation et abonnement) : 
355  € TTC 
Estimation coût abonnement internet et 
téléphone: 684.72  € 
Principaux partenaires : Département de 
l’Hérault. 
 
Contact : Ludovic CASES 
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COMMUNICATION, SENSIBILISATION, EDUCATION A L’ENVIRONNEMENT 

 
Actions de communication et de sensibilisation auprès du grand public  
 
Sensibilisation à l’aide de l’exposition : le bassin de l’Or « des richesses à préserver »  
En raison de la crise sanitaire, le Symbo a été moins sollicité en 2021 pour l’emprunt de cette exposition qui 
vise à sensibiliser le grand public aux richesses et fragilités du territoire du bassin de l’Or. Elle a toutefois été 
utilisée dans le cadre des journées mondiales des zones humides (JMZH), lors d’une animation du Symbo à 
Lunel. 
 
Calendrier 2021 des sorties « nature » réalisées par les agents du Symbo 
 
La crise sanitaire qui s’est poursuivi en 2021 a encore réduit les missions de sensibilisation auprès du grand 
public et des scolaires.  Cependant diverses interventions ont pu tout de même être réalisées. Les tableaux ci-
dessous synthétisent les différentes journées d’animation  effectuées auprès du public. 
 

Objet Organisateurs Lieu Date Action 
Nombre de 
participants 

Regard croisé 

Association ARBRE 
Beaulieu 
Restinclières / 
Symbo 

Restinclières 
5 mai 2021 
matin et 
après-midi 

2 Sorties découverte pour les 
enfants sur le fonctionnement du 
bassin versant et des invertébrés 
aquatiques du Ruisseau du Mas de 
Lauriol 

17 et 20 

Journée de 
sensibilisation 

Régie emploies et 
services / Symbo 

Marsillargues 

Branche de 
Tamariguières 

28 mai matin 

Sensibilisation au fonctionnement 
de l’étang pour l’équipe de la régie 
en charge de l’entretien de 
l’ouvrage 

10 

Journée de 
sensibilisation APJE Lunel / Symbo 

Lunel 11 février 
matin 

Découverte du fonctionnement du 
bassin versant, visite du réseau 
pluvial de Lunel pour un public en 
réinsertion 

11 

Journée de 
sensibilisation sur 
la cistude 

Melgueil 
environnement / 
Symbo 

Candillargues 
2 octobre 
après-midi 

Sortie découverte de la cistude 
d’Europe et de son milieu de vie 

15 
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Calendrier 2021 des manifestations estivales pour le grand public : les jeudis de l’environnement 

Objet Organisateur Lieu Date Action 
Nombre de 
participants 

Les jeudis de 
l’environnement 

Symbo / Office du 
tourisme de Mauguio – 

Carnon et Lunel 
Mauguio 

Tous les jeudis de 
juillet et août et 
les 2 premiers 

jeudis de 
septembre 

11 sorties encadrées par les 
agents du Symbo sur la 

découverte de l’étang de l’Or 

 
163 

 
Au vu du succès de cet évènement qui permet de sensibiliser le grand public au fonctionnement de l’étang et 
à la fragilité du site, l’office du tourisme de Mauguio-Carnon et le Symbo ont souhaité prolonger les jeudis de 
l’environnement aux deux premiers jeudis de septembre.  Pour cette treizième saison, 11 sorties ont donc été 
proposées entre juillet et septembre et 163 personnes ont participé aux différentes balades proposées : 
sorties en canoës, et calèches, sortie traduite en langage des signes,  sorties en fin d’après-midi conclues par 
une dégustation des produits du terroir. 2 sorties ont également été réalisées, en collaboration avec 
l’Association de Chasse Maritime de l’Etang de l’Or, sur la réserve de chasse de Saint Marcel à Mauguio. 
Comme pour les années précédentes, 15 places sont réservées pour l’office du tourisme de Mauguio-Carnon 
contre 5 pour l’office du tourisme du Pays de Lunel. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Jeudis de l’Environnement (©Symbo) 
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Animation auprès des 
établissements scolaires du bassin 
versant  
 
Réalisation d’un projet pédagogique 
«fonctionnement du cours d’eau et biodiversité » 
A l’automne 2020, le Symbo a lancé un nouvel 
appel à projet sur la « sensibilisation des scolaires 
aux risques d’inondation et au fonctionnement du 
cours d’eau » à destination de toutes les écoles 
primaires du bassin versant de l’étang de l’Or pour 
l’année scolaire 2020/2021.  
Ce projet pédagogique, validé par le service 
scientifique de l’académie de Montpellier se 
compose de deux modules complémentaires. Une 
journée de sensibilisation au risque d’inondation 
(cf. ci-après) suivie d’une journée sur l’étude du 
fonctionnement du bassin de l’Or et du cours 
d’eau qui coule à proximité de l’école réalisé en 
régie par le technicien du Symbo. 
Ce second module est proposé annuellement aux 
classes de cm1/cm2 du territoire. Il s’inscrit dans 
les enjeux du contrat de bassin (ruissellement 
urbain, renaturation des cours d’eau) et a pour 
objectif de faire connaitre le lien entre le cours 
d’eau, son village et l’étang de l’Or. Ce projet se 
déroule sur 1 journée animée en régie par le 
technicien du Symbo, en complément de la séance 
proposée sur le risque inondation. 
29 classes ont répondu favorablement pour 
participer aux journées pédagogiques proposées 
par le Symbo. 

Commune 
Etablissement 

scolaire 

Nombre de 
classes et 

niveau 

Nombre 
d’élèves 

sensibilisés 

Lunel-Viel Ecole primaire 1CE2-CM1 29 

Entre-Vignes Ecole primaire 1CM1-CM2 25 

Lunel 

Ecole M. Roustan 2CM1-CM2 49 

Ecole H de Bornier 2 CM2 44 

Ecole L. Michel 1CM1-CM2 26 

Jacques Brel 2 CM1-CM2 50 

Marsillargues 
Ecole Ste Marie 1 CE1-CE2 25 

Ecole Jules Ferry 3 CM1 85 

Beaulieu Ecole primaire 2 CM1-CM2 57 

Le Cres Ecole F. Mistral 
2 CM1 58 

2 CM2 56 

Mudaison Ecole Jules Ferry 
2 CM1 51 

2 CM1 50 

Mauguio 
Collège de l’étang 
de l’Or 

2 x  6
ème

  58 

Teyran Ecole Jules Ferry 
2CM1-CM2 59 

2 CM2 61 

 
 

Réalisation d’un projet pédagogique sur « les 
roselières littorales ». 
 
L’association ADENA a porté un projet de 
« stratégie de conservation à long terme des 
roselières littorales d’Occitanie ». 
Outre l’amélioration des connaissances du 
fonctionnement de ce milieu et des outils d’étude 
de la biodiversité, ce projet prévoit un volet sur la 
sensibilisation des scolaires. 
Le Symbo et une classe de l’école de Saint Nazaire 
de Pézan ont répondu positivement à un appel à 
participation de l’ADENA pour développer un 
programme d’animation et tester des outils 
pédagogiques.  
Les objectifs de ce projet : sensibiliser le public à la 
richesse et à la singularité d’une roselière, 
contribuer à la prise de conscience de la fragilité 
du milieu et des besoins de sa conservation. 
Animé par le technicien du Symbo et pendant 8 
séances, sur le terrain ou en classe les élèves de la 
classe de Mme Commelard ont pu ainsi 
comprendre le fonctionnement de la roselière de 
leur commune. 
 

 
 
Réalisation d’animations scolaires sur le bassin 
versant 
 
En complément de ce projet majeur d’éducation à 
l’environnement sur le fonctionnement des cours 
d’eau, le Symbo réalise des interventions de 
sensibilisation pour les scolaires sur d’autres 
thématiques (Ex : oiseaux des zones humides, 
cistude…).  
Le Symbo a également participé à la semaine de la 
terre organisée par la ville de Lunel. 2 classes de  
l’école St Thérèse de Lunel ont été accueillies sur 
les bords du canal de Lunel, les 21 et 23 
septembre. 
  

Subvention accordée pour l’opération : 1 400 € 
Principaux partenaires : ADENA et 4 autres sites 
pilotes engagés dans ce projet d’éducation à 
l’environnement, commune et école de Saint 
Nazaire de Pézan 
Contact : Ludovic CASES  
 
 
Contact : Ludovic CASES  
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Tableau récapitulatif des interventions scolaires   

Commune 
Etablissement 

scolaire 

Nombre de 
classes et 

niveau 

Nombre de 
½ journée  

d’animation 

La Grande 
Motte 

Ecole primaire 1ce2 3 

Lunel 
Ecole primaire 
Saint Thérèse 

2 cm2 4 

Lunel Lycée V. Hugo 2 Terminales  4 

Marsillargues Ecole primaire 2 ce1 2 

Lunel  
Ecole primaire 

 J. Brel 
1 ce1 1 

Saint Bres Ecole Primaire 1 cm2 2 

 
 
Le Symbo a réalisé également quelques animations 
ponctuelles pour des écoles ou d’universités de 
communes hors bassin versant : 
 

Commune 
Etablissement 

scolaire 
Objet 

Nombre de 
demi-

journée 
d’animation 

Montpellier 
Cours Diderot 
Bachelor GPN 

Espèces 
végétales 

envahissantes 
4 

St Flour 
Lycée Agricole 

1 Terminale Bac 
pro GMNF 

Cistude 
d’Europe  

1 

Villefranche 
de 

Rouergue 

Bts Technico-
comercial 

Etang de l’Or, 
rencontre avec 

un pêcheur 
1 

Montpellier 
Université Paul 

Valéry 
MASTER ERDL 

Etang de l’Or, 
aménagement 
hydraulique, 

renaturation du 
Dardaillon 

2 

 
 

 
 

 
Poursuite du projet pédagogique de 
« sensibilisation aux risques d’inondation » 
 
A l’automne 2020, le Symbo a lancé un nouvel 

appel à projet sur la « sensibilisation des scolaires 

aux risques d’inondation » à destination de toutes 

les écoles primaires du bassin versant de l’étang de 

l’Or pour l’année scolaire 2020/2021. Ce projet, 

proposé en collaboration avec la Direction 

académique de l’Hérault, bénéficie de 

financements (50% Etat, 30% Europe) dans le 

cadre du PAPI.  

Du fait de l’amélioration du contexte sanitaire, 

l’année 2021 a permis de rattraper les animations 

scolaires qui n’avaient pas pu se dérouler lors de 

l’année scolaire précédente et ceci malgré les 

périodes de fermeture début 2021 et les 

nombreux reports. 

 

Au total durant l’année civile 2021, ce sont 18 

classes supplémentaires de cycle 3 (CM1-CM2) qui 

ont bénéficié d’une journée de sensibilisation au 

risque inondation, portant à 1779 le nombre 

d’élèves sensibilisés sur le bassin de l’Or (67 

classes) depuis 2018 (date de démarrage du 

programme). 

 

Commune 
Etablissement 

scolaire 

Nombre de 
classes et 

niveau 

Nombre 
d’élèves 

sensibilisés 

Assas 
Ecole Assas-
Guzargues 

1 CE2-CM1 
1 CM1-CM2 

49 

Beaulieu EEPU La Jasse 2 CM1-CM2 52 

Jacou Ecole Condorcet 1 CM2 30 

Lansargues 
Ecole Georges 
Lis 

1 CM1-CM2 26 

Lunel 
Ecole Henri de 
Bornier 

3 CM2 
1 CM1 

1 CM1-CM2 
106 

Lunel-Viel 
Ecole Gustave 
Courbet 

1 CE2 
1 CM2 

57 

Marsillargues Ecole Jules Ferry 2 CM1 56 

Mauguio 
Ecole Louise 
Michel 

1 CM2 29 

Mudaison Ecole Jules Ferry 1 CM2 26 

Teyran Ecole Jules Ferry 1 CM1 29 

10 communes 10 écoles 18 classes 460 élèves 

 

Principaux partenaires : Inspection académique, 
Communauté de Communes du Pays de Lunel, les 
écoles et enseignants du bassin versant 
 
Contact : Ludovic CASES  
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L’objectif final est de développer la culture du 
risque inondation, d’apprendre à vivre avec ce 
risque et l’accepter, et de sensibiliser les élèves 
aux bons gestes en cas d’intempéries.  
 

 
Emy la Mascotte (© illustration Cécile Rousse) 

 

Au total, 460 élèves répartis sur 10 écoles ont pu 
bénéficier de ces animations pédagogiques en 
2021, qui ont été réalisées par l’association 
MAYANE agréée par l’éducation nationale, en deux 
temps : 

 une demi-journée consacrée à une sortie 
sur le terrain à proximité du cours d’eau ;  

 une demi-journée en demi-groupe 
consacrée à la visualisation des phénomènes 
d’inondation sur la maquette du bassin versant, et 
à l’apprentissage des gestes essentiels. 
 

 
 

Sensibilisation scolaire aux risques d’inondation 
(© Symbo) 

 
 

 
 
 
Animation scolaire autour de la maquette du Bassin 
versant (© Mayane) 

Principaux partenaires : Inspection académique, 
Etat, Europe, les écoles et enseignants du bassin 
versant, Mayane 
 
Contact: Christophe ORTH  
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La vie du Symbo sur Internet 
 
La fréquentation du site est en hausse par rapport 
à l’année précédente, avec un total de 11787 
visites, et une moyenne de 982 visites/mois. 
 
Les graphes ci-après montrent l’évolution du 
nombre de visites par mois au cours de l’année 
2021, et leur répartition par rubrique.  
 

1016
1112

1461

1046 1047

669

1237
1122

872 843
782

580

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

1600

Nombre d'utilisateurs par mois - année 2021

 
 

19 %

16 %

26 %

17 %

11 %

6 % 3 % 2 %

Répartition des visites par rubrique Actions

Symbo

Education

Territoire

Biodiversité

Docs

Publications

Observatoire  
 
La rubrique la plus visitée en 2021 est celle 
consacrée à l’éducation – sensibilisation à 
l’environnement. 
 
Au sein de la rubrique « Actions », ce sont la sous-
rubrique « Gestion des cours d’eau », en lien avec 
l’enquête publique pour la DIG « entretien des 
cours d’eau » et, dans une moindre mesure les 
sous-rubriques « Gestion de la lagune », « Gestion 
des inondations » et « Gestion du Bassin versant », 
qui ont été les plus visitées. 
 

26 %

16 %

15 %

12 %

9 %

9 %

8 % 4 % 1 %

Répartition des visites dans la rubrique "Actions"

Gestion cours d'eau

Gestion lagune

Gestion inondations

Gestion BV

Natura 2000

Lutte ragondins

Reduction pollutions

Gestion ZH

Gestion ouvrages  
 
De toutes les pages consultées, c’est encore la 
page relative aux sentiers autour de l’étang de 
l’Or qui est la plus visitée en 2021 (8 822 visites 
contre 5 173 visites en 2020). 
 

Facebook  
 
Fin décembre 2016, le Symbo a créé une page 
Facebook (@Symbo) afin de promouvoir les 
opérations de protection de la ressource en eau, 
des milieux aquatiques et de la préservation de la 
biodiversité à l’échelle du Bassin de l’Or. 
 
Pour 2021, la Page Facebook du Symbo en 
quelques chiffres : 
 

33 187 1 099 54 

 
  

Nombre de 
personnes à qui les 
publications ont été 
diffusées 

Nombre de visites 
de la page Symbo 

Nombre de 
nouvelles 
mentions J’aime 
la page 

 
Le record de diffusion est détenu par une 
publication du 24 juillet 2021 concernant l’enquête 
publique relative à l’entretien des cours d’eau du 
Bassin de l’Or (4957 personnes touchées). 
 

 

Contact : Eve LE POMMELET 
 

En savoir plus :  
www.etang-de-l-or.com/ 
www.facebook.com/BassindelOr/ 

../../Symbo/AppData/Local/Temp/symbo/www.etang-de-l-or.com/
../../Symbo/AppData/Local/Temp/symbo/www.facebook.com/BassindelOr/
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GOUVERNANCE DU TERRITOIRE ET PRINCIPALES 
CONTRIBUTIONS  
 

Renouvellement du Comité Syndical 
et de la Présidence 
L’année 2021 a été marquée par les élections 
départementales. Suite aux nouvelles désignations 
des membres représentant le Conseil 
départemental au sein du Symbo, le nouveau 
Comité syndical a été installé le 29 septembre 
2020. Patricia MOULLIN-TRAFFORT, nouvelle 
Conseillère départementale du Canton de 
Mauguio, a été élue à la Présidence et succède au 
Président sortant, Claude BARRAL, qui a tiré sa 
révérence après avoir remercié l’assemblée pour 
sa confiance renouvelée depuis 1996 à la 
Présidence de ce syndicat. 
Elle s’est entourée de 7 Vice-Présidents 
représentant des 4 EPCIs membres et du 
Département.  
 

Implication du Symbo dans 
l’aménagement du territoire  
Cet axe transversal consiste à mieux prendre en 
compte une gestion équilibrée de l’eau dans les 
projets d’aménagement et dans les documents 
d’urbanisme. Sous l’effet du dynamisme du 
territoire, le Symbo, en tant qu’EPTB, est amené à 
apporter des informations, à donner son avis en 
amont des opérations, à accompagner 
techniquement les porteurs de projet lors de 
travaux dans le respect de la règlementation. 
 
En 2021, le Symbo a poursuivi cet 
accompagnement, et a été plus particulièrement 
sollicité sur les projets suivants : 

 La révision du SCOT du Pays de Lunel dans le 
cadre des réunions des Personnes Publiques 
Associées ; 

 Le projet d’accord-cadre de maîtrise d’œuvre 
urbaine pour l’aménagement des espaces 
publics du centre de Candillargues, afin de 
garantir la bonne prise en compte de l’état des 
connaissances du risque apporté par le PAPI ; 

 Le projet de Lotissement du Clos Sophoras à 
Saint Brès ; 

 Le projet d’aménagement « Création d’un parc 
d’activités » sur la commune de Vendargues ; 

 Le projet de restructuration et agrandissement 
du complexe du golf de Massane ; 

 Le projet de restauration de la Viredonne à 
Saint-Genies-des-Mourgues.  

 
 

Principales contributions à la mise 
en œuvre de démarches 
partenariales sur la gestion de l’eau 
et des milieux aquatiques  
Le Symbo a participé en 2021 à plusieurs réseaux 
et réunions d’échanges d’information ou 
d’expériences: 
 Participation à la Commission Géographique 

Côtiers Ouest organisée par l’Agence de l’eau le 
15 avril 2021, sur les projets de SDAGE et PGRI. 

 Participation à la réflexion sur la mise en place 
d’une gouvernance littorale sur le Golfe 
d’Aigues-Mortes au travers du Comité Multi-
acteurs ainsi qu’à la démarche Plan Littoral 21 
pilotée par la Région. 

 Participation à la réunion de réseau des 
porteurs de PAPI de l’Hérault le 13 avril 2021. 

 Participation au webinaire d’échanges sur le 
projet de PGRI le 25 juin 2021. 

 Participation à la Journée d'échanges 
PAPI/SLGRI du CEPRI sur la réduction de 
vulnérabilité aux inondations du 29 juin. 

 Présentation de projets de restauration de 
cours d’eau aux étudiants POLYTECH et visite 
de terrain les 15 janvier et 22 octobre 2021. 

 Intervention lors de la journée de Formation 
des Commissaires Enquêteurs de l’Hérault sur 
la GEMAPI et l’entretien des cours d’eau le 7 
décembre à Pérols. 

 Participation à différents événements du 
réseau national des EPTB, organisés par l’ANEB 

 Res’eau 34 : participation à la réunion 
technique du 3 décembre 2021. 

 Contribution à des projets de recherches : 
participation au Projet SO-II (Système 
d’Observation des Impacts des Inondations) en 
partenariat avec INRAE/3M/Syble/Symbo. 

 Contribution au Forum d’Information sur les 
Risques Majeurs (IRISES) à Montpellier 

 Développement d’un partenariat avec le SDIS 
de l’Hérault 

 Réseau régional des animateurs territoriaux de 
reconquête de la qualité de la ressource en eau 
(captages prioritaires, profession agricole).  

 Réseaux régional et départemental des 
Opérateurs et Animateurs Natura 2000. 

 Projet « Resteaur'Lag» piloté par le laboratoire 
Art-Dev de l’université de Paul Valéry 
(Montpellier). 
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VIE DU SYMBO 
 

Réunions du Bureau 
 
Le Bureau s’est réuni à 2 reprises au cours de 
l’année 2021. Les sujets traités ont été les 
suivants : 
 
Bureau du 25 mai 2021 : 
 Perspectives sur les suites à donner au 

Contrat de Bassin 2015/2019 et modalités de 
concertation 

 Sollicitations de la ville de Lunel-Viel 
concernant l’aménagement de cours d’eau et 
la prévention des inondations 

 Ressources humaines 
 
Bureau du 25 novembre 2021 : 
 Débat d’Orientations Budgétaires pour 

l’exercice 2022 
 Echanges sur les suites à donner au Contrat 

du Bassin de l’Or 
 Demandes de subventions pour les missions 

2022 : 
- Demandes de subventions à l'Agence de 

l'Eau : 
* Missions affectées à 3 postes de la 
cellule technique 

- Demandes de subventions à la Région 
Occitanie : 
* Animation de la stratégie Zones Humides 
* Animation pour l’élaboration d’un 
nouveau Contrat 

 Demande de subvention à l’Etat pour 
l’animation du PAPI 

 Lignes Directrices de Gestion des ressources 
humaines 

 

Comités Syndicaux 
 
Le Comité Syndical s’est réuni quatre fois au cours 
de 2021. 
 

 Comité Syndical du 11 février 2021 
 Approbation du compte rendu du 17/12/2020 
 Vote du Compte de Gestion 2020 
 Vote du Compte Administratif 2020 
 Affectation des résultats 2020 
 Vote du B.P. 2021 
 
 

 Avis sur le projet d'extension et de 
modernisation de la station de traitement des 
eaux usées de Lunel dans le cadre de 
l’enquête publique 

 Demande de subvention pour les suivis post-
travaux de restauration du Salaison 

 PAPI Or : Demande de subvention pour 
l’animation PAPI 2021 – Modification du plan 
de financement 

 
 Comité Syndical du 16 juin 2021 

 Approbation du compte rendu du 11/02/2021 
 PAPI - Demande de subvention pour 

l’animation 2021 du PAPI (en remplacement des 

délibérations n° 26-10-20 et 07-02-21) 
 PAPI - Demande de subvention pour la 

Sensibilisation scolaire au risque d’inondation 
(2021/2022 et 2022/2023) 

 GEMAPI - Avenant à la convention pour la 
surveillance de la digue classée du Dardaillon à 
Saint-Nazaire-de-Pézan 

 Avis de consultation sur le projet de SDAGE 
2022-2027 et son programme de mesures 

 Avis de consultation sur le projet de PGRI 2022-
2027 

 Ressources humaines : 
1/ prolongation de 1 mois du CDD du "chargé 
d'étude modélisation de la lagune", 
2/ mise en place du temps partiel 
 

A l'issue de ce comité syndical, un apéritif 
dinatoire a été organisé à l'occasion de la fin de 
mandat de notre Président. 
 

 Comité Syndical du 29 septembre 2021 : 
 Installation du Comité Syndical 
 Election de la Présidence 
 Election des Vice-Présidences 
 Election des membres du Bureau 
 Approbation du compte rendu du 16/06/2021 
 Délégations à la Présidence 
 Désignation des membres de la Commission 

d'Appel d'Offres et de la Commission MAPA 
 Présentation synthétique des missions du 

Symbo et rapport d’activité 2020 
 Désignation des délégués syndicaux aux 

diverses instances 
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 Comité Syndical du 8 décembre 2021 : 
 Approbation du compte rendu du 29/09/2021 
 Débat d'Orientation Budgétaire de l'exercice 

2022 (DOB) 
 Echanges sur les suites à donner au Contrat du 

Bassin de l’Or 
 Demandes de subventions pour les missions 

2022 : 
- Demandes de subventions à l'Agence de 

l'Eau : 
* Missions affectées à 3 postes de la 
cellule technique 

- Demandes de subventions à la Région 
Occitanie : 
* Animation de la stratégie Zones Humides 
* Animation pour l’élaboration d’un 
nouveau Contrat 

 Demande de subvention à l’Etat pour 
l’animation du PAPI 

 Lignes Directrices de Gestion des ressources 
humaines (LDG) 

 
 

 
 
 
 
Installation du Comité syndical le 29 septembre 2021 
(© Symbo) 

 
 

 

Chargée d’étude « modélisation de 
l’étang de l’Or » avec GAMELag 
 

 Lucille PICARD a été recrutée 
par le Symbo dans le cadre de 
l’étude du fonctionnement de 
la lagune, inscrite au Contrat 
du Bassin de l’Or (80% d’aides 
publiques), pour un Contrat à 

Durée Déterminée d’un an et 
demi. Son travail a été encadré par Pierre Thélier, 
chargé de mission Qualité de l’eau, qui pilote la 
seconde phase de cette étude, et par Annie 
Fiandrino, chercheuse à l’Ifremer spécialiste des 
lagunes et de ce modèle. Afin de bénéficier de cet 
environnement scientifique, la station de Sète a 
accepté d’accueillir Lucille Picard dans ses locaux. 
 
Elle est l’auteure de deux livrables intermédiaires 
de l’étude (voir § dédié) : une note technique sur 
le modèle et un rapport d’étude. 
 

Les stagiaires du Symbo en 2021 
 
En 2021, la cellule technique du Symbo a accueilli 
3 stagiaires et 1 agent en reconversion : 
 

Noms Dates 
Niveau 
scolaire 

Sujets 

Adrien 
ARNOLD 

Du 26/04 
au 18/06 

BAC Pro 
Milieux 

aquatiques 

Suivi cistude 
d’Europe 

Natacha 
FERRÉ 

Du 10/05 
au 02/07 

1
ière

 année 
BTSA 

Suivi cistude 
d’Europe 

Nicolas 
CHALOT 

Du 21/06 
au 09/07 

Formation  
Suivi cistude 

d’Europe 

Valentin 
BIBENT 

04/10 au 
31/10 

2
ième

 année 
BTSA 

Suivi roselière 

 
 

Contacts : Flore IMBERT-SUCHET et Nathalie 
GENTY 
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